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(54) Roulement à billes horloger.
(57) L’invention a pour objet un roulement à billes horloger (1) 
comprenant une première bague (4), notamment une bague in­
térieure, une deuxième bague (3), notamment une bague exté­
rieure et des corps roulants (2),
- le roulement comprenant au moins une surface de la bague 

intérieure et/ou de la bague extérieure et/ou d’un corps rou­
lant recouverte d’un lubrifiant,

- le roulement comprenant entre 25 et 35 billes, en particulier 
27 ou 28 ou 29 ou 30 billes,

- le roulement ne comprenant pas de cage de séparation des 
billes ou le roulement étant du type à billes jointives, notam­
ment du type plein de billes, ou les billes étant susceptibles 
de venir en contact les unes avec les autres,

- au moins une bille ou certaines billes ou toutes les billes 
étant en acier,

- la bague intérieure étant en acier, et
- la bague extérieure étant en acier.

Un tel roulement est silencieux et des performances dans 
le temps restent stables.
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Description

[0001] L’invention concerne une cage de séparation de corps roulants d’un roulement ou une cage de séparation de corps 
roulants pour roulement. L’invention concerne aussi un roulement, notamment un roulement comprenant une telle cage. 
L’invention concerne encore un mécanisme horloger comprenant un tel roulement ou une telle cage. L’invention concerne 
aussi un mouvement horloger comprenant un tel mouvement ou un tel roulement ou une telle cage. L’invention concerne 
aussi une pièce d’horlogerie comprenant un tel mouvement ou un tel mécanisme ou un tel roulement ou une telle cage. 
L’invention concerne aussi un procédé de réalisation d’un tel roulement ou d’un tel mécanisme ou d’un tel mouvement 
ou d’une telle pièce d’horlogerie.

[0002] Les roulements, en particulier les roulements à billes, sont couramment employés dans le domaine de l’horlogerie, 
notamment pour mettre en oeuvre le pivotement de mobiles tels que des masses oscillantes de mouvements à remontage 
automatique. En effet, le roulement a pour avantage de permettre une rotation rapide d’un mobile avec un minimum de 
frottement, en supportant des charges axiales et/ou radiales importantes, tout en assurant le positionnement précis dudit 
mobile.

[0003] La demande de brevet EP 1 520 111 divulgue un roulement à billes à quatre points de contact dont l’architecture 
est bien connue de l’art antérieur. Celui-ci comporte un nombre prédéterminé de billes disposées dans une cage elle- 
même disposée entre une bague extérieure et une bague intérieure constituée de deux rondelles fixées entre elles. Selon 
l’enseignement de ce document, la lubrification d’un roulement horloger pose différents problèmes vis-à-vis, d’une part, 
de la difficulté à maîtriser la quantité adéquate de lubrifiant, et d’autre part, des éventuelles baisses de performances dudit 
roulement. Le document propose ainsi de mettre en oeuvre des billes faites en une céramique d’oxyde de zirconium de 
façon à proposer un roulement ne nécessitant pas de lubrification.

[0004] La demande de brevet CH 709 348 divulgue une architecture de roulement à billes assimilable à celle du roulement 
du document EP 1 520 111. Le document illustre une cage présentant une forme de couronne circulaire dotée d’ajourages 
au niveau de sa périphérie extérieure, qui sont prévus pour réceptionner les billes. A l’instar de l’unique figure du fascicule 
de la demande EP 1 520 111, le document CH 709 348 illustre une surface de contact ou une surface potentielle de 
contact conséquente entre la cage et la bague intérieure du roulement.

[0005] La demande de brevet EP 2 787 234 divulgue une architecture de roulement à billes légèrement différente de celle 
des roulements des documents EP 1 520 111 et CH 709 348, avec une bague intérieure monobloc et une bague extérieure 
constituée de deux rondelles. La cage présente ici une forme de couronne circulaire dotée d’ajourages au niveau de sa 
périphérie intérieure, qui sont prévus pour réceptionner les billes. Le document illustre également une surface de contact 
ou une surface potentielle de contact conséquente entre la cage et la bague extérieure du roulement.

[0006] La demande de brevet CH 711 020 concerne une architecture alternative de roulement à billes. Celle-ci met en 
oeuvre des bagues intérieure et extérieure monoblocs entre lesquelles une cage présentant une forme de cylindre creux est 
disposée. Cette cage est dotée d’ajourages au niveau d’une de ses extrémités axiales, qui sont prévus pour réceptionner 
les billes. En fonctionnement conventionnel d’un tel roulement à billes, il subsiste un jeu entre la cage et les bagues, 
notamment la bague intérieure. Néanmoins, un choc peut induire un contact entre la cage et l’une ou l’autre des deux 
bagues, notamment la bague intérieure. A l’instar des constructions précédentes, il existe ainsi une surface potentielle de 
contact conséquente entre la cage et la bague intérieure ou extérieure du roulement.

[0007] Il existe par ailleurs des roulements à billes dénués de cage. A titre d’exemple, le fabricant MPS propose un rou­
lement «plein de billes» connu sous la dénomination commerciale «Myrox14». Celui-ci est constitué de bagues intérieure 
et extérieure en céramique de type oxyde de zirconium et comporte des billes également faites du même matériau.

[0008] Différents documents mentionnent qu’il ne faut pas lubrifier les roulements horlogers du fait des inconvénients 
déjà évoqués.

[0009] Néanmoins, des études de la demanderesse montrent que le bruit de fonctionnement d’un roulement non lubrifié 
ne répond pas à ses critères d’exigences. En effet, le fonctionnement d’un roulement peut induire un bruit audible par 
un horloger, voire un porteur d’une montre-bracelet incorporant un tel roulement, notamment à neuf ou après plusieurs 
années de fonctionnement.

[0010] Le but de l’invention est de fournir une cage de séparation de corps roulants d’un roulement ou un roulement 
permettant de remédier aux inconvénients mentionnés précédemment et d’améliorer les dispositifs connus de l’art anté­
rieur. En particulier, l’invention propose un roulement muni ou non d’une cage de séparation qui est silencieux et dont les 
performances dans le temps restent stables.

[0011] Selon un premier aspect de l’invention, une cage pour roulement est déterminée par les définitions qui suivent.

1. Cage de séparation de corps roulants pour un roulement, notamment pour un roulement horloger, la cage pré­
sentant des premières ouvertures de réception des corps roulants et au moins une première zone de contact 
destinée à venir en contact avec une bague de roulement et présentant au moins une première conformation 
en creux.
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2. Cage selon la définition 1, caractérisée en ce que la cage présente une forme sensiblement annulaire plane ou 
en ce que la cage présente une forme sensiblement cylindrique.

3. Cage selon l’une des définitions 1 et 2, caractérisée en ce que la cage comprend un premier bord et un 
deuxième bord, les premières ouvertures étant des ouvertures débouchant au niveau du premier bord ou du 
deuxième bord et/ou l’au moins une première conformation en creux comprend au moins une deuxième ouver­
ture traversant une épaisseur de la cage.

4. Cage selon la définition 3, caractérisée en ce que la cage présente une forme sensiblement annulaire plane, le 
premier bord étant un bord extérieur et le deuxième bord étant un bord intérieur, ou en ce que la cage présente 
une forme sensiblement cylindrique, le premier bord étant un bord d’une première extrémité et le deuxième 
bord étant un bord d’une deuxième extrémité.

5. Cage selon l’une des définitions 1 à 4, caractérisée en ce qu’elle comprend plusieurs conformations en creux, 
notamment plusieurs deuxièmes ouvertures, disposées chacune entre deux premières ouvertures adjacentes.

6. Cage selon l’une des définitions 1 à 5, caractérisée en ce que la zone de contact comprend au moins une pre­
mière conformation en saillie dont un sommet est destiné à participer à une interface cage-bague de roule­
ment.

7. Cage selon la définition 6, caractérisée en ce que l’au moins une première conformation en saillie comprend 
une nervure de forme circulaire ou sensiblement circulaire et/ou en ce que l’au moins une première confor­
mation en saillie comprend un ensemble de bossages, notamment au moins trois bossages, en particulier au 
moins trois bossages disposés circulairement ou sensiblement circulairement et/ou au moins trois bossages 
disposés à intervalle angulaire régulier ou sensiblement régulier relativement à un axe de la cage.

8. Cage selon l’une des définitions 1 à 7, caractérisée en ce que la cage est agencée de sorte que l’aire d’une 
surface de la cage susceptible de venir en contact avec une bague de roulement est inférieure à 0.6 ou 0.5 ou 
0.45 ou 0.4 ou 0.3 fois l’aire de:
- la projection orthogonale de la cage selon un axe de la cage, notamment un axe de symétrie de rotation de 
la cage, lorsque la cage est une cage annulaire plane, ou
- la surface cylindrique d’un cylindre de diamètre égal à celui du diamètre du cylindre définissant la surface de 
la cage et compris entre deux bords d’extrémités de la cage lorsque la cage est une cage cylindrique.

Selon le premier aspect de l’invention, un roulement est déterminé par les définitions qui suivent.

9. Roulement, notamment roulement horloger, comprenant une première bague, notamment une bague inté­
rieure, une deuxième bague, notamment une bague extérieure, des corps roulants et une cage de sépara­
tion de corps roulants, notamment une cage de séparation selon l’une des définitions 1 à 8, la cage et les pre­
mière et deuxième bagues étant agencées de sorte que l’aire d’une surface de la cage susceptible de venir en 
contact avec les bagues est inférieure à 0.6 ou 0.5 ou 0.45 ou 0.4 ou 0.3 fois l’aire de:
- la projection orthogonale de la cage selon un axe du roulement lorsque la cage est une cage annulaire plane, 
ou
- la surface cylindrique d’un cylindre de diamètre égal à celui du diamètre du cylindre définissant la surface de 
la cage et compris entre deux bords d’extrémités de la cage lorsque la cage est une cage cylindrique.

10. Roulement selon la définition 9, caractérisé en ce qu’une surface d’une des première et deuxième bagues 
comprend au moins une deuxième zone de contact présentant au moins une deuxième conformation en creux 
et/ou au moins une deuxième conformation en saillie dont le sommet participe à une interface cage-bague.

11. Roulement selon la définition 10, caractérisé en ce que l’au moins une deuxième conformation en saillie com­
prend une nervure de forme circulaire ou sensiblement circulaire et/ou en ce que l’au moins une deuxième 
conformation en saillie comprend un ensemble de bossages, notamment au moins trois bossages, en particu­
lier au moins trois bossages disposés circulairement ou sensiblement circulairement et/ou au moins trois bos­
sages disposés à intervalle angulaire régulier ou sensiblement régulier relativement à un axe du roulement.

12. Roulement selon l’une des définitions 9 à 11, caractérisé en ce qu’il comprend au moins une surface de la pre­
mière bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un corps roulant recouverte d’un lubrifiant, notamment d’un 
lubrifiant dont la viscosité cinématique à une température de 20 °C est comprise entre 8 et 15 St, en particulier 
égale à 10 St ou environ égale à 10 St et/ou en ce que la première bague comprend un premier élément annu­
laire et un deuxième élément annulaire, les premier et deuxième éléments annulaires étant conformés de sorte 
à ménager, lorsqu’ils sont assemblés, une rainure de logement de la cage et/ou en ce que les corps roulants 
sont des billes ou des aiguilles ou des rouleaux, notamment des rouleaux cylindriques ou tronconiques et/ou 
en ce que les corps roulants sont en céramique, notamment en oxyde de zirconium ou en nitrure de silicium.
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Selon le premier aspect de l’invention, un mécanisme est déterminé par la définition qui suit.

13. Mécanisme horloger, notamment dispositif de masse oscillante ou dispositif de remontage automatique, com­
prenant un roulement selon l’une des définitions 9 à 12 ou une cage selon l’une des définitions 1 à 8.

Selon le premier aspect de l’invention, un mouvement est déterminé par la définition qui suit.

14. Mouvement horloger comprenant une cage selon l’une des définitions 1 à 8 ou un roulement selon l’une des 
définitions 9 à 12 ou un mécanisme selon la définition 13.

Selon le premier aspect de l’invention, une pièce d’horlogerie est déterminée par la définition qui suit.

15. Pièce d’horlogerie, notamment montre bracelet, comprenant un mouvement selon la définition 14 ou une cage 
selon l’une des définitions 1 à 8 ou un roulement selon l’une des définitions 9 à 12 ou un mécanisme selon la 
définition 13.

Selon le premier aspect de l’invention, un procédé est déterminé par les définitions qui suivent.

16. Procédé de réalisation d’un roulement horloger ou d’un mécanisme horloger ou d’un mouvement horloger ou 
d’une pièce d’horlogerie, le procédé comprenant les étapes suivantes:
- fournir un roulement selon l’une des définitions 9 à 12;
- appliquer, sur au moins une surface de la première bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un corps rou­
lant, un lubrifiant, notamment un lubrifiant dont la viscosité cinématique à une température de 20 °C est com­
prise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou sensiblement égale à 10 St.

17. Procédé selon la définition 16, caractérisé en ce que le lubrifiant est appliqué par jetting ou par pulvérisation 
sans contact.

Selon un deuxième aspect de l’invention, un roulement est déterminé par les définitions qui suivent.

18. Roulement horloger comprenant une première bague, notamment une bague intérieure, une deuxième bague, 
notamment une bague extérieure et des corps roulants, le roulement comprenant au moins une surface de la 
première bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un corps roulant recouverte d’un lubrifiant.

19. Roulement selon la définition 18, caractérisé en ce que le lubrifiant a une viscosité cinématique à une tempéra­
ture de 20 °C comprise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou environ égale à 10 St.

20. Roulement selon la définition 18 ou 19, caractérisé en ce que le roulement ne comprend pas de cage de sé­
paration des corps roulants ou en ce que le roulement est du type à corps roulants jointifs, notamment du type 
plein de billes, ou en ce que des corps roulants sont susceptibles de venir en contact les uns avec les autres.

21. Roulement selon l’une des définitions 18 à 20, caractérisé en ce que la première bague comprend un pre­
mier élément annulaire et un deuxième élément annulaire, les premier et deuxième éléments annulaires étant 
conformés de sorte à ménager, lorsqu’ils sont assemblés, une rainure de logement de la cage.

22. Roulement selon l’une des définitions 18 à 21, caractérisé en ce que les corps roulants sont des billes ou des 
aiguilles ou des rouleaux, notamment des rouleaux cylindriques ou tronconiques.

23. Roulement selon l’une des définitions 18 à 22, caractérisé en ce que les corps roulants sont:
- en céramique, notamment en oxyde de zirconium ou en nitrure de silicium, ou
- en acier, notamment en acier à roulement, comme un acier faiblement allié contenant du Cr, par exemple 
100Cr6 (DIN 1.3505) ou 100CrMo7-3 (DIN 1.3536), ou
- en alliage superélastique comme du Nitinol.

24. Roulement selon l’une des définitions 18 à 23, caractérisé en ce que la première bague est en acier ou en 
acier inoxydable, par exemple du 4C27A (DIN 1.4197), ou en alliage superélastique comme du Nitinol et/ou en 
ce que la deuxième bague est en acier ou en acier inoxydable, par exemple du 4C27A (DIN 1.4197), ou en al­
liage superélastique comme du Nitinol.

25. Roulement selon l’une des définitions 18 à 24, caractérisé en ce que le roulement comprend entre 25 et 35 
corps roulants ou billes, en particulier 27 ou 28 ou 29 ou 30 corps roulants ou billes.

26. Roulement selon l’une des définitions 18 à 25, caractérisé en ce que les corps roulants ou billes sont montés 
dans les bagues avec un jeu tangentiel, le jeu étant par exemple supérieur ou égal au rayon des corps roulants 
ou billes et/ou le jeu étant par exemple inférieur ou égal au diamètre des corps roulants ou billes.
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Selon le deuxième aspect de l’invention, un mécanisme est déterminé par les définitions qui suivent.

27. Mécanisme horloger, notamment dispositif de masse oscillante ou dispositif de remontage automatique, com­
prenant un roulement selon l’une des définitions 18 à 26.

28. Mécanisme horloger selon la définition 27, caractérisé en ce qu’il comprend une masse oscillante dont le 
couple statique est supérieur ou égal à 120 pN.m ou 180 pN.m ou 220 pN.m ou 250 pN.m et/ou une masse os­
cillante dont la masse est supérieure à 2 g ou 3 g ou 4 g.

Selon le deuxième aspect de l’invention, un mouvement est déterminé par la définition qui suit.

29. Mouvement horloger comprenant un roulement selon l’une des définitions 18 à 26 ou un mécanisme selon la 
définition 27 ou 28.

Selon le deuxième aspect de l’invention, une pièce d’horlogerie est déterminée par la définition qui suit.

30. Pièce d’horlogerie, notamment montre bracelet, comprenant un mouvement selon la définition 29 ou un roule­
ment selon l’une des définitions 18 à 26 ou un mécanisme selon la définition 27 ou 28.

Selon le deuxième aspect de l’invention, un procédé est déterminé par les définitions qui suivent.

31. Procédé de réalisation d’un roulement horloger ou d’un mécanisme horloger ou d’un mouvement horloger ou 
d’une pièce d’horlogerie, le procédé comprenant les étapes suivantes:
-fournir un roulement comprenant une première bague, notamment une bague intérieure, une deuxième 
bague, notamment une bague extérieure et des corps roulants, en particulier fournir un roulement selon l’une 
des définitions 18 à 26 dépourvu de lubrifiant,
- appliquer un lubrifiant, sur au moins une surface de la première bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un 
corps roulant.

32. Procédé selon la définition 31, caractérisé en ce que le lubrifiant a une viscosité cinématique à une tempéra­
ture de 20 °C comprise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou sensiblement égale à 10 St.

33. Procédé selon la définition 31 ou 32, caractérisé en ce que le lubrifiant est appliqué par jetting ou par pulvéri­
sation sans contact.

[0012] Sauf incompatibilité logique ou technique, toute combinaison des caractéristiques des premier et deuxième aspects 
peut être réalisée.

[0013] Les figures annexées représentent, à titre d’exemple, deux modes de réalisation d’une pièce d’horlogerie selon 
l’invention.

Les fig. 1 à 3 sont des vues représentant une première variante d’un premier mode de réalisation d’une pièce 
d’horlogerie.

La fig. 4 est une vue représentant une cage d’une deuxième variante du premier mode de réalisation de la 
pièce d’horlogerie.

Les fig. 5 et 6 sont des vues représentant une quatrième variante du premier mode de réalisation de la pièce 
d’horlogerie.

La fig. 7 est une vue représentant une cinquième variante du premier mode de réalisation de la pièce 
d’horlogerie.

Les fig. 8 et 9 sont des vues représentant un deuxième mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie.

Les fig. 10 à 12 sont des vues en coupe de variantes de réalisation d’une cage, selon un plan X-X illustré sur la 
fig- 1.

La fig. 13 est une vue de la surface B de la cage de la première variante du premier mode de réalisation.

La fig. 14 est une vue de la surface A de la cage de la première variante du premier mode de réalisation.

La fig. 15 est une vue de la surface B de la cage de la variante de la fig. 11.

La fig. 16 est une vue de la surface A de la cage de la variante de la fig. 11.

La fig. 17 est une vue de la surface B de la cage de la variante de la fig. 12.
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La fig. 18 est une vue de la surface A de la cage de la variante de la fig. 12.

La fig. 19 est une vue de la surface B de la cage de la deuxième variante du premier mode de réalisation.

La fig. 20 est une vue de la surface A de la cage de la deuxième variante du premier mode de réalisation.

[0014] Une première variante d’un premier mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie 400 est décrite ci-après en réfé­
rence aux fig. 1 à 3. La pièce d’horlogerie est par exemple une montre, en particulier une montre bracelet, notamment 
une montre bracelet automatique.

[0015] La pièce d’horlogerie comprend un mouvement horloger 300, en particulier un mouvement mécanique, notamment 
un mouvement automatique.

[0016] Le mouvement comprend un mécanisme horloger 200. Ce mécanisme peut par exemple être un dispositif de 
masse oscillante d’un dispositif de remontage automatique ou être un dispositif de remontage automatique. Le mécanisme 
comprend un roulement. Le roulement peut guider en rotation une masse oscillante 92 relativement à un bâti 91 autour 
d’un axe A1.

[0017] Le roulement 1 est par exemple un roulement horloger, notamment un roulement à billes horloger. Le roulement 
comprend une première bague 4, notamment une bague intérieure, une deuxième bague 3, notamment une bague exté­
rieure, des corps roulants 2, notamment des billes, et une cage 5 de séparation de corps roulants.

[0018] Une des bagues 4 peut être prévue pour être fixée à un bâti du mouvement d’horlogerie. Elle peut ainsi présenter 
une conformation 40 permettant son assemblage au bâti. Préférentiellement, l’autre bague 3 présente au moins un moyen 
30 de liaison avec un mécanisme du mouvement. Ce moyen peut, par exemple, être une denture 30. Le mécanisme du 
mouvement peut, par exemple, être un mécanisme de remontage automatique. A cet effet, la bague 3 peut, en outre, 
comprendre une surface 90 de réception d’une masse oscillante 92.

[0019] Le roulement présente un axe A1 autour duquel la première ou deuxième bague est guidée en rotation par le 
biais des corps roulants. Les première et deuxième bagues présentent chacune un chemin de roulement prévu pour le 
roulement des corps roulants.

[0020] Le roulement comprend un nombre prédéterminé de corps roulants 2 disposés dans une cage 5 de séparation. 
La cage de séparation est disposée entre la bague extérieure 3 et la bague intérieure 4.

[0021] Une des première et deuxième bagues, par exemple la bague intérieure, est constituée de deux éléments annu­
laires ou rondelles 4a, 4b fixés entre eux ou simplement rappelés l’un vers l’autre, par exemple, élastiquement. Les premier 
et deuxième éléments annulaires sont conformés de sorte à ménager, lorsqu’ils sont assemblés ou rappelés l’un vers 
l’autre jusqu’à une position définie par la géométrie des corps roulants ou par une entretoise prévue entre les premier et 
deuxième éléments annulaires, une rainure 48 de logement de la cage.

[0022] La cage 5 de séparation de corps roulants 2 présente des premières ouvertures 50 de réception des corps roulants 
et au moins une première zone de contact 56 destinée à venir en contact avec une bague de roulement et présentant au 
moins une première conformation en creux 52. La bague ne fait pas partie de la cage.

[0023] La première zone de contact est de préférence une zone annulaire destinée à venir en contact avec l’une des 
première et deuxième bagues du roulement, en particulier avec une deuxième zone de contact 49 de l’une des première 
et deuxième bagues du roulement.

[0024] La cage comprend préférentiellement au moins deux premières zones de contact 56 destinées à venir en contact 
avec deux deuxièmes zones de contact sur l’une et/ou l’autre des bagues du roulement. L’au moins une première confor­
mation en creux 52 permet de limiter les contacts entre les premières et deuxièmes zones de contact.

[0025] La cage a pour fonction de séparer les corps roulants afin d’éviter le contact direct entre deux corps roulants 
consécutifs. Autrement dit, la cage 5 est une cage de maintien des corps roulants dans le sens où elle permet de maintenir 
un écart entre deux corps roulants consécutifs, notamment lorsque les première et deuxième bagues sont en mouvement 
l’une par rapport à l’autre, ou elle permet de maintenir en position les corps roulants les uns par rapport aux autres, 
notamment lorsque les première et deuxième bagues sont en mouvement l’une par rapport à l’autre.

[0026] Dans la première variante du premier mode de réalisation, la cage présente une forme de couronne circulaire 
plane ou globalement plane.

[0027] La cage comprend un premier bord 58 et un deuxième bord 59. Le premier bord 58 est avantageusement circulaire. 
Le premier bord 58 est de préférence centré ou sensiblement centré sur l’axe A1. Le deuxième bord 59 est avantageuse­
ment circulaire. Le deuxième bord 59 est de préférence centré ou sensiblement centré sur l’axe A1 et/ou est de préférence 
concentrique ou sensiblement concentrique au premier bord. L’axe A1 est de préférence un axe de symétrie de rotation 
de la cage ou sensiblement.

[0028] Les premières ouvertures 50 sont des ouvertures débouchant au niveau du premier bord 58 ou du deuxième bord 
59. Dans la première variante du premier mode de réalisation, les premières ouvertures débouchent au niveau du premier 
bord qui est le bord extérieur de la cage.
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[0029] L’au moins une première conformation en creux 52 est, dans cette variante représentée, au moins une deuxième 
ouverture 52 traversant une épaisseur 57 de la cage, comme représenté sur la fig. 10.

[0030] Par ailleurs, la deuxième ouverture 52 débouche au niveau du deuxième bord ou du premier bord. Dans la première 
variante du premier mode de réalisation, la deuxième ouverture débouche au niveau du deuxième bord qui est le bord 
intérieur de la cage. Toutefois, l’ouverture centrale 60 formant la couronne, en particulier l’ouverture centrale, circulaire 
ou sensiblement circulaire, et centrée sur l’axe A1, ne constitue pas la deuxième ouverture. La deuxième ouverture est 
réalisée dans la couronne limitée par le premier bord et par le deuxième bord.

[0031] De préférence, la cage peut comprendre plusieurs deuxièmes ouvertures 52. De préférence encore, les deuxièmes 
ouvertures 52 peuvent être disposées chacune entre deux premières ouvertures adjacentes.

[0032] En alternative, les premières ouvertures et/ou la ou les deuxièmes ouvertures peuvent ne pas déboucher au niveau 
de l’un et/ou l’autre des premier et deuxième bords.

[0033] En pratique, le fait que les premières et/ou deuxième(s) ouvertures débouchent sur l’un et/ou l’autre des premier 
et deuxième bords, peut altérer, au moins localement, la nature circulaire du premier et/ou du deuxième bord. A l’extrême, 
le premier bord circulaire et/ou le deuxième bord circulaire peut être défini comme une portion de cylindre circonscrite à 
la cage et/ou le premier bord circulaire et/ou le deuxième bord circulaire peut être défini comme une portion de cylindre 
inscrite dans l’ouverture centrale de la cage. Une portion de cylindre circonscrite à la cage peut ainsi constituer une portion 
de la périphérie extérieure de la cage, soit une portion du premier ou du deuxième bord. Une portion de cylindre inscrite 
dans l’ouverture centrale de la cage peut ainsi constituer une portion de la périphérie intérieure de la cage, soit une portion 
du premier ou du deuxième bord.

[0034] La cage est également définie axialement, dans cette première variante du premier mode de réalisation, par des 
surfaces planes 50a, 50b. Les surfaces 50a, 50b peuvent être délimitées dans le plan par des portions de la périphérie 
intérieure et des portions de la périphérie extérieure de la cage. La distance entre ces surfaces planes définit une épaisseur 
57 de la cage. L’aire des surfaces planes 50a et/ou 50b peut ainsi être définie comme étant l’aire de la surface B de la 
cage. D’une manière plus générale, dans tous les modes de réalisation et variantes dans lesquels la cage a globalement 
une forme annulaire plane, l’aire de la surface B de la cage peut être définie comme étant l’aire de la projection de la cage 
selon l’axe A1 sur un plan perpendiculaire à l’axe A1. Ainsi, toute extrusion ou protrusion, mais aussi toute rainure ou 
gorge, disposée à la surface de la cage est sans influence sur l’aire de la surface B de la cage. Autrement dit, la surface 
B est la projection orthogonale de la cage selon l’axe A1.

[0035] Les mouvements de la cage relativement à l’une et/ou à l’autre des première et deuxième bagues sont limités:

- axialement relativement à l’axe A1 d’une part, par des surfaces 41a et 41b de l’une et/ou l’autre des première et 
deuxième bagues, notamment des surfaces de flanc de rainure, et

- radialement relativement à l’axe A1 d’autre part, par:

• une paroi 43a de l’une et/ou l’autre des première et deuxième bagues, notamment une paroi de fond de rai­
nure, et/ou

• les corps roulants dans le cas où on laisse suffisamment de jeu radial entre la paroi 53 de la cage et la paroi 
43a de fond de rainure de l’une ou l’autre des première et deuxième bagues. Dans ce cas on peut encore dimi­
nuer avantageusement les aires de contact cage-bague.

[0036] Les surfaces 41 a et 41 b peuvent, par exemple, être disposées respectivement sur les éléments annulaires 4a et 4b 
de la deuxième bague, notamment la bague intérieure. Les surfaces 41a et 41 b coopèrent avec les zones de contact 49. 

[0037] Il existe un jeu radial entre le bord intérieur 59 de la cage et la paroi 43a de fond de rainure. Il existe en outre un 
jeu axial entre les surfaces 41a et 41b et les surfaces 50a et 50b. Les interfaces bague-cage définissent l’ébat axial de 
la cage relativement aux bagues.

[0038] La première zone de contact 56 ou la surface potentielle de contact entre la cage 5 et l’une des bagues, notamment 
l’élément annulaire 4a ou l’élément annulaire 4b, est délimitée par le cercle tireté T et le cercle C inscrit dans l’ouverture 
centrale, qui sont illustrés sur la fig. 1.

[0039] La cage est agencée ou la cage et les première et deuxième bagues sont agencées de sorte que l’aire de la surface 
A (représentée hachurée sur la fig. 14) de la cage susceptible de venir en contact avec les bagues est inférieure à 60%, 
voire inférieure à 50%, voire inférieure à 45%, voire inférieure à 30%, de l’aire de la surface B (représentée hachurée sur 
la fig. 13) de la cage. La surface A est constituée par l’ensemble des points d’une face de la cage susceptibles de venir 
en contact avec une bague du roulement, dans un mode de fonctionnement normal du roulement, c’est-à-dire lorsque 
le roulement est assemblé et qu’une bague du roulement est mise en mouvement relativement à une autre bague du 
roulement autour de l’axe A1. Des surfaces A et B peuvent se trouver sur une première face de la cage et/ou des surfaces 
A et B peuvent se trouver sur une deuxième face de la cage.
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[0040] Les deuxièmes ouvertures ou deuxièmes ajourages 52 sont conformés de façon à minimiser l’aire de la surface 
A. Plus particulièrement, ces deuxièmes ajourages 52 définissent une portion 56 constituée de multiples saillies 51a 
orientées vers l’intérieur de la cage. Préférentiellement, ces deuxièmes ajourages 52 sont disposés entre deux premiers 
ajourages 50 consécutifs. Préférentiellement, deux saillies 51 a sont disposées de part et d’autre d’un deuxième ajourage 
52. Préférentiellement, le nombre de deuxièmes ajourages 52 est égal au nombre d’ajourages 50.

[0041] Dans cette première variante de réalisation du premier mode de réalisation, l’aire de la surface A correspondant 
à la somme des aires Aa des multiples saillies 51a.

[0042] Dans cette première variante de réalisation du premier mode de réalisation, la cage 5 comporte onze premiers 
ajourages 50 et onze deuxièmes ajourages 52. Dans cette variante de réalisation particulière:
AA = 0.4 x AB,
Avec:
AA: l’aire de la surface A; et
AB: l’aire de la surface B.

[0043] Avantageusement, les saillies 51a, en particulier des extrémités des saillies 51a, sont capables de venir rompre 
un film de lubrifiant disposé à l’interface des surfaces 50a et 41a ou 50b et 41b. Avantageusement, les saillies 51a, en 
particulier des extrémités des saillies 51a, sont capables de venir rompre un film d’huile disposé à l’interface de la paroi 
longitudinale de fond de rainure 43a et de la paroi longitudinale 53 du bord intérieur de la cage. Avantageusement, le 
lubrifiant peut être confiné au sein des deuxièmes ajourages 52 de façon à ce qu’il n’induise pas un couple résistif supérieur 
à un couple prédéfini. Ainsi, le lubrifiant ne prétérite pas les performances du roulement.

[0044] Les fig. 2 et 3 illustrent la première variante du premier mode de réalisation dans lequel la cage est délimitée 
axialement par des surfaces planes 41a, 41b disposées respectivement sur les rondelles 4a, 4b de la bague intérieure 4. 
Bien entendu, il est possible de proposer un roulement à l’architecture alternative, assimilable à celle divulguée au sein du 
document EP 2 787 234, avec une cage délimitée axialement par des surfaces planes de la bague extérieure 3. Dans ce 
cas de figure non représenté, la cage peut présenter une forme de couronne circulaire plane dotée de premiers ajourages 
50 au niveau de son bord intérieur, qui sont prévus pour réceptionner les corps roulants. Les deuxièmes ajourages 52 
définissent alors une portion 51 comprenant de multiples saillies 51a orientées vers l’extérieur de la cage.

[0045] Dans une deuxième variante du premier mode de réalisation représentée sur la fig. 4, la cage 5 diffère de la cage 
de la première variante du premier mode de réalisation en ce qu’elle a une forme cylindrique. L’axe de la forme cylindrique 
est confondu ou sensiblement confondu avec l’axe A1.

[0046] Le premier bord 58 est un bord d’une première extrémité axiale 581 et le deuxième bord 59 est un bord d’une 
deuxième extrémité axiale 591.

[0047] La cage peut donc également se présenter sous la forme d’un cylindre ajouré. Des premiers ajourages 50 sont pré­
vus à la première extrémité axiale 581 de la cage de façon à réceptionner des corps roulants 2, tandis que des deuxièmes 
conformations en creux 52 sont prévues à la deuxième extrémité axiale de la cage de façon à minimiser la surface po­
tentielle cylindrique de contact entre la cage et l’une et/ou l’autre des deux bagues du roulement, en particulier la bague 
intérieure.

[0048] Dans cette deuxième variante, la cage est également définie axialement, par des plans distants définissant les 
première et deuxième extrémités. La distance entre ces plans définit la longueur de la cage. La cage est également définie 
radialement, par un premier cylindre et par un deuxième cylindre coaxial au premier cylindre, la différence de rayon des 
premier et deuxième cylindres définissant une épaisseur de la cage. Ces premier et deuxième cylindres déterminent donc 
les diamètres intérieur et extérieur de la cage.

[0049] La cage est agencée ou la cage et les première et deuxième bagues sont agencées de sorte que l’aire de la surface 
A (représentée en noir sur la fig. 20) de chaque côté de la cage susceptible de venir en contact avec l’une ou l’autre des 
bagues est inférieure à 50%, voire inférieure à 45%, voire inférieure à 40%, voire inférieure à 30%, de l’aire de la surface 
B (représentée en noir sur la fig. 19) cylindrique de diamètre égal à celui du diamètre du cylindre définissant la surface 
A de la cage et comprise entre deux bords d’extrémité de la cage. Dans ce mode de réalisation, une surface B est donc 
la surface de la cage qui est visible lorsqu’on regarde chaque point de la cage radialement à l’axe A1. Dans ce mode de 
réalisation, une surface A est donc la surface de la cage qui est susceptible de venir en contact avec l’une ou l’autre des 
bagues et qui est visible lorsqu’on regarde chaque point de la cage radialement à l’axe A1. Des surfaces A et B peuvent 
se trouver à l’intérieur de la cage, c’est-à-dire au niveau du diamètre périphérique interne de la cage, et/ou des surfaces 
A et B peuvent se trouver à l’extérieur de la cage, c’est-à-dire au niveau du diamètre périphérique externe de la cage.

[0050] Dans une troisième variante du premier mode de réalisation, la cage 5 diffère de la cage de la première variante 
du premier mode de réalisation en ce qu’une surface de la bague comprend en outre au moins une première conformation 
en saillie axiale (c’est-à-dire selon l’axe A1). Le sommet de cette conformation en saillie est destiné à participer à une 
interface cage-bague de roulement.

[0051] L’au moins une première conformation en saillie comprend une nervure. Cette nervure peut être de forme circulaire 
ou sensiblement circulaire. De préférence, l’au moins une première conformation en saillie comprend deux nervures. Une 
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première nervure est prévue pour venir en contact contre une surface d’une bague et une deuxième nervure est prévue 
pour venir en contact contre une autre surface d’une autre bague ou d’une même bague. Avantageusement, la première 
nervure est prévue sur une première face de la cage, notamment sur une première surface dans le plan de la cage, et la 
deuxième nervure est prévue sur une deuxième face de la cage, notamment sur une deuxième surface dans le plan de la 
cage. Un ou plusieurs creux (ou piqûres) peuvent être réalisés d’un côté ou de chaque côté de la nervure.

[0052] Alternativement, l’au moins une première conformation en saillie axiale (c’est-à-dire selon l’axe A1) comprend un 
ensemble de bossages, notamment au moins trois bossages, en particulier au moins trois bossages disposés circulaire- 
ment ou sensiblement circulairement relativement à l’axe A1 et/ou au moins trois bossages disposés à intervalle angulaire 
régulier ou sensiblement régulier relativement à l’axe A1. De préférence, un premier ensemble de bossages est prévu pour 
venir en contact contre une première surface de bague, notamment une première face de premier élément annulaire et 
un deuxième ensemble de bossages est prévu pour venir en contact contre une deuxième surface de bague, notamment 
une deuxième surface de deuxième élément annulaire.

[0053] Alternativement encore, la géométrie de la cage peut également être non plane, notamment au niveau d’une ou de 
plusieurs zones destinées à venir en contact avec une des bagues. La cage peut avoir une forme de couronne à surface(s) 
ondulée(s), notamment au niveau de la ou des zones mentionnées. Ainsi, des saillies peuvent être orientées dans le sens 
axial du roulement, alors que les premiers ajourages 50 peuvent être orientés vers l’intérieur ou l’extérieur de la cage.

[0054] Les fig. 11 et 12 illustrent la zone de contact 56 comprenant au moins une première conformation 55 en saillie et 
au moins une première conformation 52 en creux dont un sommet 551 est destiné à participer à une interface cage-bague 
de roulement.

[0055] Dans la variante représentée sur la fig. 11, les fonds des conformations en creux 52 sont globalement au même 
niveau que le reste de la surface 50a. Dans le cas de cette variante, la surface B est représentée hachurée sur la fig. 15 
et la surface A est représentée hachurée sur la fig. 16.

[0056] Dans la variante représentée sur la fig. 12, les sommets 551 des conformations en saillie 55 sont globalement au 
même niveau que le reste de la surface 50a. Dans le cas de cette variante, la surface B est représentée hachurée sur la 
fig. 17 et la surface A est représentée hachurée sur la fig. 18.

[0057] En alternative encore, les fonds des conformations en creux 52 peuvent être globalement en retrait par rapport 
au reste de la surface 50a et les sommets 551 des conformations en saillie 55 peuvent être globalement en saillie par 
rapport au reste de la surface 50a.

[0058] Bien que non représentées sur les fig. 11 et 12, les surfaces 50a et 50b peuvent être structurées ou conformées 
de la même manière. Les surfaces 50a et 50b peuvent être identiques ou symétriques l’une de l’autre.

[0059] Dans une quatrième variante du premier mode de réalisation représentée sur les fig. 5 et 6, le roulement diffère du 
roulement de la première variante du premier mode de réalisation en ce qu’au moins une bague comprend une deuxième 
zone de contact 49 présentant au moins une deuxième conformation en creux 42a; 42b et/ou au moins une deuxième 
conformation 41a; 41b en saillie.

[0060] L’au moins une deuxième conformation en creux permet de limiter les contacts entre les premières et deuxièmes 
zones de contact.

[0061] Le sommet de la conformation en saillie est destiné à participer à une interface cage-bague du roulement. Dans 
cette quatrième variante, la cage est une couronne ne présentant que des premières ouvertures pour recevoir les corps 
roulants.

[0062] L’au moins une deuxième conformation en saillie est une nervure ou comprend une ou plusieurs nervures. Cette 
nervure peut être de forme circulaire ou sensiblement circulaire. De préférence, l’au moins une deuxième conformation en 
saillie comprend deux nervures. Une première nervure 41 a est prévue pour venir en contact contre une première surface 
50a de la cage et une deuxième nervure 41b est prévue pour venir en contact contre une deuxième surface 50b de la 
cage. Avantageusement, la première nervure 41a est prévue sur un élément annulaire 4a et la deuxième nervure 41b est 
prévue sur un élément annulaire 4b. L’au moins une deuxième conformation en creux peut comprendre une ou plusieurs 
piqûres 42a, 42b pouvant être réalisées d’un côté ou de chaque côté de la nervure.

[0063] Les piqûres 42a, 42b peuvent présenter ou non les mêmes géométries. Ces piqûres 42a, 42b peuvent être for­
mées sur 360° ou non. Plusieurs piqûres peuvent être combinées de façon à créer des gouttes en surface des éléments 
annulaires 4a, 4b.

[0064] Alternativement, l’au moins une deuxième conformation en saillie comprend un ensemble de bossages, notamment 
au moins trois bossages, en particulier au moins trois bossages disposés circulairement ou sensiblement circulairement 
relativement à l’axe A1 et/ou au moins trois bossages disposés à intervalle angulaire régulier ou sensiblement régulier 
relativement à l’axe A1. De préférence, un premier ensemble de bossages est prévu pour venir en contact contre la 
première surface 50a de laçage et un deuxième ensemble de bossages est prévu pour venir en contact contre la deuxième 
surface 50b de la cage. Avantageusement, le premier ensemble est prévu sur un élément annulaire 4a et le deuxième 
ensemble est prévu sur un élément annulaire 4b.
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[0065] Sauf incompatibilité logique ou technique, toute combinaison de plusieurs des différentes variantes de réalisation 
précédemment décrites est envisageable. A titre d’exemple, la fig. 7 représente une cinquième variante constituant une 
combinaison de la première variante de réalisation et de la quatrième variante de réalisation. Dans la réalisation de cette 
fig. 7, le roulement comprend en effet une cage selon la première variante de réalisation et une bague selon la quatrième 
variante de réalisation.

[0066] Le premier mode de réalisation concerne donc un roulement lubrifié dont la cage et/ou au moins une bague est/sont 
conformée(s) de façon à minimiser au moins une surface de contact ou au moins une surface potentielle de contact entre 
la cage et la bague intérieure ou extérieure. Une telle réalisation permet ainsi de diminuer, voire d’annuler, au moins une 
surface de contact sur laquelle un lubrifiant est susceptible de venir se loger, et permet ainsi de minimiser le moment de 
frottement induit par le lubrifiant.

[0067] Ceci permet de lubrifier les roulements afin d’obtenir de bonnes performances en matière de bruit de fonctionne­
ment des roulements, sans que le lubrifiant nuise à la performance de transmission énergétique du roulement, en parti­
culier du fait d’un éventuel collement des composants prenant part au roulement, notamment de la cage et de la bague 
intérieure ou extérieure du roulement.

[0068] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie 400 est décrite ci-après en référence aux fig. 8 et 9. 
La pièce d’horlogerie est par exemple une montre, en particulier une montre bracelet, notamment une montre bracelet 
automatique.

[0069] La pièce d’horlogerie comprend un mouvement horloger 300, en particulier un mouvement mécanique, notamment 
un mouvement automatique.

[0070] Le mouvement comprend un mécanisme horloger 200. Ce mécanisme peut par exemple être un dispositif de 
masse oscillante d’un dispositif de remontage automatique ou être un dispositif de remontage automatique. Le mécanisme 
comprend un roulement.

[0071] Le roulement 1 est par exemple un roulement horloger, notamment un roulement à billes horloger. Le roulement 
comprend une première bague 4, notamment une bague intérieure, une deuxième bague 3, notamment une bague exté­
rieure, des corps roulants 2, notamment des billes.

[0072] Le roulement présente un axe A1 autour duquel la première ou la deuxième bague est guidée en rotation par le 
biais des corps roulants. Les première et deuxième bagues présentent chacune un chemin de roulement prévu pour le 
roulement des corps roulants.

[0073] Le roulement est dénué de cage. Il est donc de type «sans cage». Autrement dit, le roulement est du type «plein 
de billes» ou «à billes jointives». De manière plus générale, le roulement est à «éléments ou corps roulants jointifs». 
Plus particulièrement, des corps roulants du roulement sont susceptibles de venir en contact les uns avec les autres, 
notamment lorsqu’une bague est déplacée par rapport à l’autre autour de l’axe A1. Un tel roulement a pour avantage 
d’obvier aux risques de collement entre une cage et la bague intérieure ou extérieure du roulement, le roulement étant 
dépourvu de cage. De surcroît, un tel roulement a pour avantage de supporter de fortes charges, supérieures à celles 
supportables par un roulement selon le premier mode de réalisation. Un tel mode de réalisation est ainsi particulièrement 
bien adapté à un mécanisme de remontage automatique dont la masse oscillante 92 présente un couple statique supérieur 
ou égal à 120 pN.m, voire supérieur ou égal à 180 pN.m, voire supérieur ou égal à 220 pN.m, voire supérieur ou égal à 
250 pN.m. Alternativement ou complémentairement, un tel mode de réalisation est également bien adapté à un mécanisme 
de remontage automatique dont la masse oscillante comporte un secteur lourd et présente une masse supérieure à 2 g, 
voire supérieure à 3g, voire supérieure à 4 g.

[0074] Une des bagues 4 peut être prévue pour être fixée à un bâti du mouvement d’horlogerie. Elle peut ainsi présenter 
une conformation 40 permettant son assemblage au bâti. Préférentiellement, l’autre bague 3 présente au moins un moyen 
30 de liaison avec un mécanisme du mouvement. Ce moyen peut, par exemple, être une denture 30. Le mécanisme du 
mouvement peut, par exemple, être un mécanisme de remontage automatique. A cet effet, la bague 3 peut, en outre, 
comprendre une surface 90 de réception d’une masse oscillante non représentée.

[0075] Une des première et deuxième bagues, par exemple la bague intérieure, peut être constituée de deux éléments 
annulaires ou rondelles 4a, 4b fixés entre eux ou simplement rappelés l’un vers l’autre, par exemple, élastiquement.

[0076] Un mode d’exécution d’un procédé de réalisation d’un roulement horloger ou d’un mécanisme horloger ou d’un 
mouvement horloger ou d’une pièce d’horlogerie tels qu’évoqués précédemment est décrit ci-après.

[0077] Le procédé comprend les étapes suivantes:
- fournir un roulement comprenant une première bague 4, notamment une bague intérieure, une deuxième bague 3, 

notamment une bague extérieure et des corps roulants 2 ou fournir un roulement tel que décrit précédemment;
- appliquer un lubrifiant, sur au moins une surface de la première bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un corps 

roulant.
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[0078] De préférence, l’au moins une surface comprend ou constitue une surface d’un chemin de roulement ou d’une 
partie de chemin de roulement de l’une des bagues et/ou l’au moins une surface comprend une surface de roulement 
d’au moins un des corps roulants.

[0079] Avantageusement, le lubrifiant est appliqué par jetting ou par pulvérisation sans contact.

[0080] De préférence, le lubrifiant a une viscosité cinématique à une température de 20 °C comprise entre 8 et 15 St, 
en particulier égale à 10 St ou sensiblement égale à 10 St. Alternativement, le lubrifiant peut présenter une viscosité 
cinématique moindre à une température de 20°C. Par exemple, le lubrifiant peut avoir une viscosité cinématique à une 
température de 20 °C comprise entre 0.8 et 1.5 St, en particulier égale à 1.2 St ou sensiblement égale à 1.2 St.

[0081] Quel que soit le mode de réalisation ou la variante de réalisation, les corps roulants peuvent être réalisés en 
acier, en un alliage superélastique tel que le Nitinol, ou encore en céramique, notamment en céramique de type oxyde 
de zirconium ou encore en céramique de type nitrure de silicium. Des éléments roulants de différents matériaux peuvent 
par ailleurs être combinés au sein d’un même roulement. L’utilisation de céramique permet d’obvier aux risques de mi­
crosoudures et/ou de corrosion provoqués dans le temps par un contact acier sur acier. Les corps roulants en nitrure 
de silicium offrent notamment une résistance élevée, une forte résistance à l’abrasion, une excellente rigidité et une très 
bonne résistance à la corrosion. Cette céramique a en outre une densité inférieure de 40% à celle de l’acier.

[0082] Quel que soit le mode de réalisation ou la variante de réalisation, la cage peut, quant à elle, être réalisée en un 
alliage à base de cuivre tel que le CuBe2, ou encore en acier. Alternativement, la cage peut être réalisée en tout autre 
matériau.

[0083] Quel que soit le mode de réalisation ou la variante de réalisation, le roulement peut comprendre entre 5 et 11 billes, 
notamment 7 billes, voire plus pour un roulement sans cage.

[0084] Quel que soit le mode de réalisation ou la variante de réalisation, au moins une surface de la première bague et/ou 
de la deuxième bague et/ou d’un corps roulant est recouverte d’un lubrifiant. Le lubrifiant est par exemple un lubrifiant 
dont la viscosité cinématique à une température de 20 °C est comprise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou 
environ égale à 10 St. Le lubrifiant peut être une huile.

[0085] Quel que soit le mode de réalisation ou la variante de réalisation, le roulement est de manière privilégiée un 
roulement à quatre points de contact.

[0086] Les corps roulants sont préférentiellement des billes. Alternativement, quel que soit le mode de réalisation ou la 
variante de réalisation, les corps roulants peuvent être des aiguilles ou des rouleaux, notamment des rouleaux cylindriques 
ou tronconiques.

[0087] Dans le deuxième mode de réalisation, le roulement peut, de manière privilégiée, comporter entre 25 et 35 corps 
roulants ou billes, notamment 27 ou 28 ou 29 ou 30 corps roulants ou billes.

[0088] Quel que soit le mode de réalisation du roulement, le lubrifiant est appliqué de manière privilégiée par «jetting» 
ou pulvérisation sans contact. Un tel procédé de lubrification permet d’appliquer un volume maîtrisé de lubrifiant spécifié 
et adapté pour minimiser le bruit de fonctionnement du roulement, voire annuler le bruit de fonctionnement du roulement. 
Préférentiellement, le lubrifiant, en particulier une goutte d’huile, est appliqué directement sur un corps roulant. La totalité 
des corps roulants peuvent être lubrifiés. Alternativement, seuls un ou certains corps roulants peuvent être lubrifiés. Dans 
ce dernier cas, des surfaces des autres corps roulants seront lubrifiés lors du fonctionnement du roulement par contact 
du corps roulant lubrifié avec un chemin de roulement, puis pas contact des autres corps roulants avec le chemin de 
roulement.

[0089] Le terme «lubrifiant» se réfère ici à toute matière susceptible de réduire le frottement entre les corps roulants et 
les bagues, qu’il s’agisse d’un lubrifiant solide, pâteux, ou liquide. L’huile est choisie de manière privilégiée. Des tests 
effectués montrent en effet qu’une huile dotée d’une viscosité de l’ordre de 10 St permet de répondre parfaitement à des 
objectifs de performance d’un roulement à billes, notamment en matière de bruit.

[0090] Dans tout ce document, par «roulement lubrifié», nous entendons un roulement dont une surface de la bague 
intérieure et/ou de la bague extérieure et/ou de la cage et/ou de tout ou partie des corps roulants sont lubrifiés.

[0091] Dans tout ce document, par «surface potentielle de contact» entre deux composants, nous entendons une surface 
de contact de ces deux composants lorsque ces derniers sont en contact suite à un rattrapage d’un jeu.

[0092] Dans tout ce document, par «traversant», on qualifie une ouverture ou un trou qui traverse toute l’épaisseur d’une 
pièce, notamment de la cage.

[0093] Dans tout ce document, par «débouchant», on qualifie une ouverture ou un trou qui est positionné au bord d’une 
pièce, notamment de la cage, le trou formant lui-même une partie du bord de la pièce.

[0094] Le roulement permet d’assurer un guidage en rotation d’un premier composant relativement à un deuxième com­
posant autour de l’axe A1. Selon sa nature, le roulement permet aussi d’assurer une reprise, par le deuxième composant, 
d’efforts axiaux exercés sur le premier composant.
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[0095] Avantageusement, un mode de réalisation intéressant d’un roulement à billes horloger comprend une bague inté­
rieure 4, une bague extérieure 3 et des billes 2. Au moins une surface de la bague intérieure et/ou de la bague extérieure 
et/ou d’une bille est recouverte d’un lubrifiant. Le roulement comprend entre 25 et 35 billes, en particulier 27 ou 28 ou 
29 ou 30 billes. Le roulement ne comprend pas de cage de séparation des corps roulants ou le roulement est du type 
à corps roulants jointifs, notamment du type plein de billes, ou les billes sont susceptibles de venir en contact les unes 
avec les autres. Au moins une bille ou certaines billes ou toutes les billes sont en acier. La bague intérieure est en acier 
et la bague extérieure est en acier.

[0096] Avantageusement, les billes sont en acier à roulement, comme un acier faiblement allié contenant du Cr, par 
exemple 100Cr6 (DIN 1.3505) ou 100CrMo7-3 (DIN 1.3536).

[0097] Avantageusement, la bague intérieure est en acier inoxydable, par exemple du 4C27A (DIN 1.4197).

[0098] Avantageusement, la bague extérieure est en acier inoxydable, par exemple du 4C27A (DIN 1.4197).

[0099] Avantageusement, les billes sont montées dans les bagues avec un jeu tangentiel. Ce jeu est mesuré entre les 
billes d’extrémité quand toutes les billes sont en contact, c’est-à-dire quand les billes forment une chaîne avec deux billes 
d’extrémité et des billes intermédiaires, chaque bille intermédiaire étant en contact avec deux billes voisines et chaque 
bille d’extrémité étant en contact avec une seule bille intermédiaire. Le jeu est par exemple supérieur ou égal au rayon 
des billes. Le jeu est par exemple inférieur ou égal au diamètre des billes.

[0100] Un premier roulement à billes selon une réalisation particulière de ce mode de réalisation intéressant comprend 27 
billes. Il a été testé. Pour ce faire, il a été monté sur un mouvement dans une pièce d’horlogerie pour guider en rotation une 
masse oscillante. Un capteur sonore a été placé à 5 cm de la glace de la pièce d’horlogerie. Quand la pièce d’horlogerie est 
initialement bougée pour faire tourner la masse oscillante, un niveau sonore de 25 dBA est enregistré par le capteur. Après 
un cycle prédéterminé de rotation de la masse oscillante (prévu pour provoquer une usure équivalente à celle obtenue 
après 10 ans d’utilisation normale de la pièce d’horlogerie), la pièce d’horlogerie est encore bougée pour faire tourner la 
masse oscillante et un niveau sonore de 25 dBA est de nouveau enregistré par le capteur. Un deuxième roulement à billes 
a été testé. Il diffère du premier roulement à billes uniquement en ce que ses billes sont en nitrure de silicium. Il a été monté 
sur un même mouvement dans une même pièce d’horlogerie pour guider en rotation une même masse oscillante. Un 
même capteur sonore a été placé à 5 cm de la glace de la pièce d’horlogerie. Quand la pièce d’horlogerie est initialement 
bougée pour faire tourner la masse oscillante, un niveau sonore de 25 dBA est enregistré par le capteur. Après le cycle 
prédéterminé de rotation de la masse oscillante (prévu pour provoquer une usure équivalente à celle obtenue après 10 
ans d’utilisation normale de la pièce d’horlogerie), la pièce d’horlogerie est encore bougée pour faire tourner la masse 
oscillante et un niveau sonore de 33 dBA est cette fois enregistré par le capteur. Il apparaît donc intéressant d’utiliser, 
dans un roulement horloger, des billes en acier (et non des billes en céramique) vis-à-vis d’un critère sonore.

[0101] Avantageusement, un mode de réalisation intéressant d’un dispositif de masse oscillante ou d’un dispositif de 
remontage automatique comprend:

- un bâti 91, et

- une masse oscillante 92,

• dont le couple statique est supérieur ou égal à 120 pN.m ou 180 pN.m ou 220 pN.m ou 250 pN.m, et/ou

• dont la masse est supérieure à 2 g ou 3 g ou 4 g, et

- un roulement à billes 1 selon le mode de réalisation intéressant décrit plus haut, le roulement à billes guidant la 
masse oscillante sur le bâti autour de l’axe A1, ou

- un roulement à billes 1 comprenant une bague intérieure 4, une bague extérieure 3 et des billes 2, le roulement 
comprenant au moins une surface de la bague intérieure et/ou de la bague extérieure et/ou d’une bille recouverte 
d’un lubrifiant,

• le roulement à billes guidant la masse oscillante sur le bâti autour de l’axe A1,

• le roulement comprenant entre 25 et 35 billes, en particulier 27 ou 28 ou 29 ou 30 billes,

• le roulement ne comprenant pas de cage de séparation des billes ou le roulement étant du type à billes join­
tives, notamment du type plein de billes, ou les billes étant susceptibles de venir en contact les unes avec les 
autres,

• au moins une bille ou certaines billes ou toutes les billes étant en acier ou en nitrure de silicium ou en alliage 
superélastique comme du Nitinol,

• la bague intérieure étant en acier ou en alliage superélastique comme du Nitinol, et
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• la bague extérieure étant en acier ou en alliage superélastique comme du Nitinol.

[0102] Avantageusement, un mode de réalisation d’un mouvement horloger comprend le mode de réalisation intéressant 
du dispositif décrit dans le paragraphe précédent.

[0103] Avantageusement, un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie comprend le mode de réalisation du mouve­
ment décrit dans le paragraphe précédent ou le mode de réalisation intéressant du dispositif décrit précédemment.

Revendications

1. Roulement à billes horloger (1) comprenant une première bague (4), notamment une bague intérieure, une deuxième 
bague (3), notamment une bague extérieure et des corps roulants (2),
- le roulement comprenant au moins une surface de la bague intérieure et/ou de la bague extérieure et/ou d’un corps 
roulant recouverte d’un lubrifiant,
- le roulement comprenant entre 25 et 35 billes, en particulier 27 ou 28 ou 29 ou 30 billes,
- le roulement ne comprenant pas de cage de séparation des billes ou le roulement étant du type à billes jointives, ou 
le roulement étant du type plein de billes, ou les billes étant susceptibles de venir en contact les unes avec les autres,
- au moins une bille ou certaines billes ou toutes les billes étant en acier,
- la bague intérieure étant en acier, et
- la bague extérieure étant en acier.

2. Roulement selon la revendication précédente, caractérisé en ce que le lubrifiant a une viscosité cinématique à une 
température de 20 °C comprise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou sensiblement égale à 10 St.

3. Roulement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que la première bague comprend un premier 
élément annulaire (4a) et un deuxième élément annulaire (4b), les premier et deuxième éléments annulaires étant 
conformés de sorte à ménager, lorsqu’ils sont assemblés, une rainure (48) de logement de la cage.

4. Roulement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les billes sont en acier à roulement, 
comme un acier faiblement allié contenant du Cr, par exemple 100Cr6 (DIN 1.3505) ou 100CrMo7-3 (DIN 1.3536).

5. Roulement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que la bague intérieure est en acier inoxy­
dable, par exemple du 4C27A (DIN 1.4197), et/ou en ce que la bague extérieure est en acier inoxydable, par exemple 
du 4C27A (DIN 1.4197).

6. Mécanisme horloger (200), notamment dispositif de masse oscillante ou dispositif de remontage automatique, com­
prenant un roulement selon l’une des revendications 1 à 5.

7. Mécanisme horloger selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’il comprend une masse oscillante (92) 
dont le couple statique est supérieur ou égal à 120 pN.m ou 180 pN.m ou 220 pN.m ou 250 pN.m et/ou une masse 
oscillante ayant une masse supérieure à2gou3gou4g et/ou en ce que le roulement à billes est agencé pour guider 
la masse oscillante sur un bâti (91).

8. Mouvement horloger (300) comprenant un roulement selon l’une des revendications 1 à 5 ou un mécanisme selon 
la revendication 6 ou 7.

9. Pièce d’horlogerie (400), notamment montre bracelet, comprenant un mouvement selon la revendication précédente 
ou un roulement selon l’une des revendications 1 à 5 ou un mécanisme selon la revendication 6 ou 7.

10. Procédé de réalisation d’un roulement horloger ou d’un mécanisme horloger ou d’un mouvement horloger ou d’une 
pièce d’horlogerie, le procédé comprenant les étapes suivantes:
- fournir un roulement comprenant une première bague (4), notamment une bague intérieure, une deuxième bague 
(3), notamment une bague extérieure et des corps roulants (2), en particulier fournir un roulement selon l’une des 
revendications 1 à 5 dépourvu de lubrifiant;
- appliquer un lubrifiant, sur au moins une surface de la première bague et/ou de la deuxième bague et/ou d’un 
corps roulant.

11. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce que le lubrifiant a une viscosité cinématique à une 
température de 20 °C comprise entre 8 et 15 St, en particulier égale à 10 St ou sensiblement égale à 10 St.

12. Procédé selon la revendication 10 ou 11, caractérisé en ce que le lubrifiant est appliqué par jetting ou par pulvérisation 
sans contact.
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